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300 TALENTS RECHERCHÉS DANS TOUTE LA FRANCE POUR FAIRE VIVRE 
DES VACANCES RICHES D’EXPÉRIENCES 

 

 

 
 

 

 
 

« NOS COMMIS DE CUISINE SERONT NOS CHEFS DE DEMAIN » 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

EN CHIFFRES… 

31 Villages Clubs et Hôtels implantés dans les plus 
belles régions touristiques de France. 

1 000 postes proposés en France 

30 métiers différents 

Des contrats de 35 heures/semaine 
avec 2 jours de repos 

50% de managers issus de la promotion interne 

51% de collaborateurs de moins de 30 ans 

1 500 heures de formation dispensées chaque année 



A PROPOS DE MILÉADE 

« 

» 
Julien Faucher, Président de Miléade 

 

LES 10 RAISONS DE REJOINDRE MILÉADE 

1. Un cadre de travail agréable au sein des plus belles destinations touristiques 

françaises. 

2. Des postes nourris et logés pour les collaborateurs saisonniers. 

3. L’accès aux infrastructures Miléade (piscine, bain à remous, hammam, terrain de 

sports…) 

4. Des formations proposées aux collaborateurs pour leur permettre d’évoluer tout au 

long de leur carrière chez Miléade. 

5. La promotion interne : de nombreux responsables de services et directeurs ont débuté 

leur carrière chez Miléade par un emploi saisonnier. 

6. La Mobilité : à l’issue de leur première expérience, les collaborateurs peuvent 

demander une mobilité et enchaîner une nouvelle saison sur l’un des 31 établissements. 

7. Un 13ème mois pour les collaborateurs ayant plus d’un an d’ancienneté. Une prime 

d’ancienneté est également prévue après 3 ans de présence. 

8. Une mutuelle prise en charge à hauteur de 60% par Miléade. 

9. Tous les bénéfices réalisés sont soit réinvestis soit distribués aux collaborateurs sous 

forme de prime. Miléade ne distribue aucun dividende à ses actionnaires. 

10. Chaque collaborateur peut faire le choix d’être impliqué dans la Responsabilité 

Sociétale de Miléade. 

« L’avantage de travailler en Village Club par rapport à la restauration classique, c’est le 

confort des horaires. On est sur 35h par semaine avec 2 jours de repos, alors que dans un 

restaurant, surtout en bord de mer, on travaille non-stop tant qu’il y a des clients. » 
Laurence C. serveuse à Roquebrune 

 
Pour postuler, les candidats peuvent se rendre sur : 

recrutement.mileade.com 
 

 

 

 

https://carrieres.mileade.com/fr/annonces?_gl=1%2a1vmgocx%2a_ga%2aNzA5NzY2MTY3LjE3MDc3MjM4NjQ.%2a_ga_JSGFKS5C35%2aMTcwODM0MDQzMy45LjEuMTcwODM0MTY2NS42MC4wLjEzNzI1OTg5Njg

